
Carte Scolaire pour la rentrée 2018

A ce jour, le DASEN annonce :
42 fermetures

Écoles maternelles

➢ Bailleau-Armenonville Pont-sous-Gallardon

➢ Brezolles J. Desforges

➢ Chartres P. Fort

➢ Dreux P. Bert 

➢ Dreux V. Hugo

➢ Les Villages Vovéens (Voves)

➢ Lèves J. P. Reschœur

➢ Lucé Les Béguines (fermeture du poste PEMF et 

ouverture adj mat)

➢ Lucé M. Violette

➢ Lucé Vallée Loiseau

➢ Nogent-Le-Roi E. Mesquite

➢ Nogent-Le-Rotrou P. Langevin

➢ Pierres La clefs des Champs

➢ Senonches Les Vallées

➢ St Denis les Ponts R. Desnos

Écoles élémentaires

➢ Chartres H. Matisse

➢ Auneau Bleury-St-Symphorien

➢ Chartres Rechèvres

➢ St Rémy-sur-Avre La Vallée

➢ Châteauneuf-en-Thymerais G. Houdard

➢ Courville-sur-Eure Le Chemin Vert

➢ Nogent-Le-Rotrou Marcel Pagnol

➢ Dreux St Martin

➢ Vernouillet L. Pergaud

Écoles Primaires

➢ Boissy-Les-Perches R. Borg (elem)

➢ Charonville (à déterminer entre les communes)

➢ Chaudon M. Decourtye (mat)

➢ Coudreceau (élem)

➢ Digny (élem)

➢ Faverolles (mat)

➢ Le Mesnil-Thomas/Jaudrais (mater)

➢ Nogent-Le-Phaye (élem)

➢ Nogent-sur-Eure (élem)

➢ Ozoir Le Breuil / Villampuy (niveau et site à 

déterminer)

➢ Saulnières P. E. Victor (élem)

➢ Souancé-au-Perche (élem)

➢ St Martin de Nigelles Charlemagne (mat)

➢ Thimert-Gâtelles (élem)

➢ Tremblay-les-Villages J.J. Sevin (mat)

➢ Ver les Chartres (mater)

Regroupements pédagogiques
➢ Magny/ Marcheville (fermeture à Magny)

➢ Villemaury (Ozoir le Breuil)/Villampuy (fermeture à Villampuy)

17 ouvertures

Écoles maternelles
➢ Auneau Bleury St Symphorien 

➢ Châteaudun Jean-Macé – La Fontaine

➢ Lucé Les Béguines (fermeture du poste PEMF et 

ouverture adj mat)

➢ Nogent le Roi les Hauts de Nogent

➢ Vernouillet L. Pergaud

➢ Vernouillet V. Hugo

Écoles élémentaires

➢ Aunay-sous-Auneau Les Hirondelles

➢ Bailleau-Le-Pin J. Prévert

➢ Dreux M. Berthelot (régularisation CP 2017)

➢ Sours La Vallée

Écoles Primaires 

➢ Garnay (élem)

➢ Luisant H. Ramolet (mat)

➢ Mainvilliers Zola (mat)

➢ Mézières en Drouais Marsauceux (mat)

➢ Mignières Les Blés en Herbe (élem)

➢ Saint Luperce J. Verne (élem)

Regroupements pédagogiques
➢ Amilly/Cintray (élem)



CP et CE1 dédoublés

➢ Dreux M. Berthelot : 3 classes

➢ Dreux P. Bert : 2 classes

➢ Dreux Prévert-Beullac : 1 classe

➢ Dreux F. Buisson : 4 classes

➢ Dreux M. France : 1 classe

➢ Dreux Michelet : 1 classe

➢ Chartres Henri 4 : 1 classe

➢ Lucé J. Zay : 1 classe

➢ Mainvilliers P. de Coubertin : 2 classes

➢ Mainvilliers Hugo Zola : 2 classes

➢ Mainvilliers J. Zay : 2 classes

➢ Châteaudun P. et M. Curie : 1 classe

➢ Châteaudun J. Macé : 1 classe

➢ Châteaudun Pasteur : 1 classe

➢ Vernouillet G. Philipe : 1 classe

➢ Vernouillet J. Vallès : 1 classe

➢ Dreux St Exupéry : 3 classes

➢ Vernouillet L. Aragon : 3 classes

15 fermetures du dispositif PDMQC (maître supp)

➢ Chartres Henri 4

➢ Châteaudun Curie

➢ Châteaudun J . Macé

➢ Châteaudun Pasteur

➢ Dreux F. Buisson

➢ Dreux P. Bert

➢ Dreux St Exupéry

➢ Lucé J. Zay

➢ Mainvilliers J. Zay

➢ Mainvilliers P. De Coubertin

➢ Mainvilliers Zola

➢ Nogent-Le-Rotrou J. Macé

➢ Vernouillet G. Philipe

➢ Vernouillet J. Vallès

➢ Vernouillet L. Aragon

Moyens de remplacement

Création de 3 postes de TR sur le secteur Drouais.

➢ École élémentaire Michelet

➢ École maternelle Saint Éxupéry

➢ Ecole élémentaire Prévert-Beullac

Etablissements spécialisés du secteur médico-social

➢ Création d’un poste E supplémentaire à l’Institut André Beulé (centre du langage)

➢ Fermeture des postes de direction à l’ITEP de Senonches et au CMPP de Dreux et création d’un 

coordonnateur pour les 2 établissements, à la demande des institutions.

➢ Un poste supprimé à la MECS d’Alluyes

5 fusions d’écoles

➢ les écoles primaire de Francourville et élémentaire d’Houville-la-Branche

➢ les écoles élémentaire de Lanneray et primaire de Logron

➢ les écoles maternelle et élémentaire d’Orgères-en-Beauce

➢ les écoles élémentaires de Broué et Serville et maternelle de Germainville (entité administrative à Broué)

Le poste de conseiller de prévention sécurité créé provisoirement à la rentrée 2017 est confirmé à titre définitif pour la 

rentrée 2018.


